
Première Partie :Navigation Aérienne.

Chapitre IV. Mesures destinées à faciliter la navigation aérienne.

Simplification des formalités administratives.

Article 22 : Chaque Etat contractant s'engage à adopter, par règlements spéciaux ou de toute
autre manière, toutes mesures praticables ayant pour but de faciliter et d'accélérer la
navigation des aéronefs entre les territoires des Etats contractants et d'éviter tout retard inutile
aux aéronefs, à leurs équipages, à leurs passagers et à leurs chargements, spécialement en ce
qui concerne l'application des lois relatives à l'immigration, à la quarantaine, aux douanes et
aux formalités de congé.

Formalités de douane et d'immigration.

Article 23 : Tout Etat contractant s'engage, dans la mesure du possible, à établir des
règlements de douane et d'immigration s'appliquant à la navigation aérienne internationale
conformément aux méthodes qui pourraient être établies ou recommandées de temps à autre
en application de la présente convention. Rien dans la présente convention ne pourra être
interprété comme s'opposant a l'établissement d'aéroports francs.

Exemption de droits de douane.
Article 24 :
a) Tout aéronef, au cours d'un voyage à destination ou en provenance d'un autre Etat
contractant ou en transit, sera temporairement exempt de droits, sous condition d'observer les
règlements douaniers de cet Etat. Le carburant, les huiles lubrifiantes, les pièces, de rechange,
l'équipement normal et les provisions de bord se trouvant dans l'aéronef appartenant à un Etat
contractant à l'arrivée sur le territoire d'un autre Etat contractant et restant à bord à son départ
de ce territoire, seront exempts de droits de douane, de frais de visite ou des taxes et droits
nationaux ou locaux similaires. Cette exemption ne s'appliquera à aucune matière ou objet
déchargés, sauf dispositions contraires des règlements douaniers de cet Etat, lesquels pourront
exiger que ces matières ou objets soient soumis à la surveillance de la douane.

b) Les pièces de rechange et l'équipement importés sur le territoire d'un Etat contactant pour
être montés ou utilisés sur un aéronef d'un autre Etat contractant employé à la navigation
aérienne internationale seront exempts de droits de douane sous réserve des règlements de
l'Etat intéressé, lesquels pourront prescrire que ces objets seront soumis à la surveillance et au
contrôle de la douane.

Assistance aux aéronefs en détresse.

Article 25 : Chaque Etat contractant s'engage à porter assistance, dans la mesure du possible,
aux aéronefs en détresse sur son territoire et à permettre, sous le contrôle de ses propres
autorités, aux propriétaires ou aux autorités de l'Etat dans lequel ces aéronefs sont
immatriculés de prendre toutes les mesures d'assistance nécessitées par les circonstances.
Chaque Etat contractant, lorsqu'il effectuera des recherches pour des aéronefs disparus,
participera aux mesures coordonnées qui pourraient être recommandées de temps à autre en
vertu de la présente convention.

Enquêtes sur les accidents.



Article 26 : En cas d'accident survenu à un aéronef d'un Etat contractant, sur le territoire d'un
autre Etat contractant, entraînant décès ou blessures graves, ou indiquant l'existence
d'importantes défectuosités techniques dans l'aéronef ou dans les facilités pour la navigation
aérienne, l'Etat sur le territoire duquel l'accident s'est produit ouvrira une enquête sur les
circonstances de l'accident, en se conformant, dans la mesure où ses lois le lui permettront, à
la procédure qui pourra être recommandée par l'organisation internationale de l'aviation civile.
L'Etat dans lequel l'aéronef est immatriculé sera autorisé à envoyer des observateurs qui
assisteront à l'enquête et l'Etat procédant à cette enquête lui en communiquera le rapport et les
conclusions.

Exemption de saisie pour contrefaçon de brevet.

Article 27 :
a) Aucun aéronef d'un Etat contractant employé à la navigation aérienne internationale entrant
dans des conditions régulières sur le territoire d'un autre Etat contractant ou y transitant dans
les mêmes conditions, avec ou sans atterrissage, ne pourra ni être saisi ou retenu, ni motiver
des poursuites quelconques contre son propriétaire ou le transporteur qui l'emploie, ni motiver
aucune autre action exercée de la part ou non de cet Etat ou d'une personne qui y réside, pour
la raison que la construction, le mécanisme, les pièces de rechange, les accessoires, les
commandes ou les ensembles composant l'aéronef constitueraient une contrefaçon d'un
brevet, dessin ou modèle
 b) quelconque déposé dans l'Etat sur le territoire duquel a pénétré l'aéronef, étant entendu que
le dépôt d'un cautionnement, relativement à l'exemption de saisie ou de rétention
susmentionnée, ne pourra en aucun cas être exigé dans l'Etat sur le territoire duquel a pénétré
l'aéronef ;

c) Les dispositions du paragraphe a) du présent article s'appliqueront également au
magasinage des pièces et des accessoires de rechange de l'aéronef, ainsi qu'au droit d'utiliser
ou de monter ces pièces et accessoires pour la réparation des aéronefs d'un Etat contractant
sur le territoire de tout autre Etat contractant, étant entendu que toutes pièces de rechange ou
accessoires brevetés ainsi emmagasinés ne pourront être vendus ou distribués à l'intérieur de
l'Etat sur le territoire duquel a pénétré l'aéronef ou réexportés commercialement hors de cet
Etat ;

d) Ne bénéficieront des dispositions du présent article que les Etats parties à la présente
convention :

1° qui sont également parties à la convention internationale pour la protection de la propriété
industrielle et a ses amendements, ou :

2° qui ont promulgué sur les brevets des lois reconnaissant les inventions appartenant aux
nationaux des autres Etats parties à la présente convention et leur accordant une protection
adéquate.

Installations et systèmes standards de facilités pour la navigation aérienne.

Article 28 : Chaque Etat contractant s'engage à, dans la mesure du possible :



a) Etablir sur son territoire, conformément aux standards et aux méthodes recommandés ou
établis de temps à autre en vertu de la présente convention, des aéroports, des services de
radiocommunications, des services météorologiques et toutes autres facilités susceptibles
d'aider la navigation aérienne internationale ;

b) Adopter et mettre en œuvre les systèmes standards appropriés de règlements de
communication, de codes, balisages, signalisations, éclairage et autres procédés et règles
d'exploitation qui pourront être recommandés ou établis de temps à autre en vertu de la
présente convention ;

c) Collaborer aux mesures internationales destinées à assurer la publication de cartes
aéronautiques, en conformité avec les standards qui pourront être recommandés ou établis de
temps à autre en vertu de la présente convention.


